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Un passe
enjolive
La dichotomie supposee entre culture

orale et ecrite au Moyen Age est une

fiction. Une constatation qui pourrait
etre utile pour la politique actuelle

de developpement.

PAR REA BRANDLE

Al'origine,
le medieviste zurichois Simon

Teuscher souhaitait traiter dans sa these de

la maniere dont les accords legaux entre les

seigneurs locaux et leurs sujets etaient negocies au

Moyen Age. II s'est base dans ce dessein sur

d'anciens recueils de droit coutumier provenant du

Plateau suisse et de la Savoie.

Le chercheur s'est rapidement rendu compte que

les differentes formes d'utilisation de l'ecrit, a une

epoque oü ces accords ne reposaient pas sur un
veritable Systeme juridique, etaient un element central

de l'organisation du pouvoir. Ce qui etait decide etait

consigne dans des documents tres divers: des

manuscrits richement illustres d'enluminures et de

gloses d'une part, ou, d'autre part, de petits opuscules

avec un sommaire, des classements alphabe-

tiques, des index, des listes et des tableaux.

Marques de richesse et de prestige
Si ces sources etaient tres variees dans leur presentation,

l'utilisation qui en etait faite l'etait egalement.

Lors des prestations de serment, les ecrits etaient

presentes au peuple selon un rituel particulier et lus

a haute voix. Ces mises en scene etaient des marques

de richesse et de prestige. On utilisait pour l'occasion

les manuscrits les plus beaux alors que les copies

servaient d'ouvrages de reference. De tels exemples

montrent aussi que l'invention de rimprimerie
n'a pas ete la seule impulsion a l'origine du developpement

de la culture ecrite.

Un groupe de travail reuni autour de Simon

Teuscher se penche actuellement sur d'importants

textes administratifs datant du Moyen Age en Europe

comme le «Sachsenspiegel-Manuskript» (recueil

juridique d'une ancienne juridiction du nord

de l'Allemagne), le Zürcher Richterbrief (lettre

des juges zurichois), le plus ancien texte legal de la

ville de Zurich, qui a sans cesse ete actualise, ou

encore le « Graugans », un celebre manuel de droit

islandais.
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Les premiers resultats confirment ceux de la these

(parue en 2007 aux editions Campus) de l'actuel
professeur ä l'Universite de Zurich. Le fait d'argu-
menter sur la base de supposes tres anciens droits
coutumiers issus d'une tradition orale ne constituait
pas un vestige d'une societe archa'ique sans ecriture.
L'idee selon laquelle il y aurait eu, dans un passe tres

vague, une tradition orale du droit s'est developpee
lorsque des fonctionnaires ont commence ä reprendre
les techniques exigeantes d'utilisation de l'ecrit en

vigueur dans le domaine de la theologie et en droit
romain.

Ce fait relativise les representations romantiques
d'un «droit populaire ». Des visions qui ont perdure
avec une grande Constance depuis l'epoque de l'ecri-
vain et philologue allemand Jacob Grimm au XIXe
siecle et que Ton a depuis pratiquement reprises en
l'etat pour les appliquer aux societes traditionnelles
des pays en developpement.

Nai'ves campagnes d'alphabetisation
Pour l'historien, les programmes de developpement
des Nations Unies apparaissent ainsi egalement sous

une autre lumiere. Selon lui, il etait vraiment naif
d'imputer les carences du Tiers Monde ä leur culture
orale et d'attendre un elan de modernisation des

campagnes d'alphabetisation, comme on le pensait
dans les annees 1960. C'etait oublier que les
techniques liees ä l'usage de l'ecrit avaient ete imposees

par les puissances coloniales et que le processus
du passage k l'ecriture dans une societe pouvait aussi

declencher une dynamique interne, en enjolivant
par exemple le passe et en surestimant le poids
de l'ecrit.

L'ecrit comme Symbole de

pouvoir. Ces proces-
verbaux d'interrogatoires
bernois datant de 1318 ont
aussi contribue au

developpement de la

culture ecrite occidentale
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